
En Belgique 
BEERSCHOT-UNION 

match-vedette 
de la quinzième journée 

do championnat 

(M ROTRI COMtESTOMBAirr SFOKTrr) 

Bruxelles, 38 décembre. 
Au p n p t m m e de la quinzième Jour

née du championnat de Baltique de di
vision d'honneur figure un match dont 
le résultat pourrait avoir une répercus
sion décisive sur l'orientation de la lutte 
pour le titre. Il s'agit de Beerachot-Unlon. 

Au premier tour, lea AnveraoU ga
gnèrent au Parc Duden après une bril
lante exhibition. L'équipe anveraoise s'est 
améliorée depuis cette renoontre tandis 
que l'Union a remanié aa l igne d'attaque. 
Le Beerachot sera supérieur à son adver
saire pour la cohésion mais l'Union dis
pose d'une arrière-défense de grande 
classe. Lea AnveraoU sont favori» mais 
s'il remportent la victoire ce ne sera que 
par un faible écart de buts. 

Le Darlng. qui sera visité la semaine 
su ivante par le Beerachot. ae déplace 
au Lyrn qui vient d'essuyer plusieurs 
échecs sévère»: lea champion» doivent nor
malement «'attribuer l'enjeu après une 
honorable résistance dea Llerrota. 

Plu» difficile sera la tâche de l'Antwerp, 
11 visite le F.C. Mallnol» qui vient d'aller 
mettre 1» Llersche en échec. L'équipe 
anveraoise possède plu» de ressources que 
SA rivale, mais aa victoire ne sera paa ai
sé», 

A Bruxelles, deux matchs» équilibrés 
wront Joués. Le Whlte Star mettra peut-
être u n terme à aa série de défaites au 
détriment du Standard, qui a dû rem
placer plusieurs titulaires. A Anderlecht, 
le Sporting s'estimera heureux s'il re
nouvelle le draw qu'il a obtenu au pre
mier tour en face de la Gantoise. Enfin, 
le Llersche et le P.C. Brugeols rempor
teront des succès aisés; leurs adversaires 
«ont lea deux dernier» du classement. 
Turnhout et le R. C. Mallnols. 

Braine ra-t-il rejouer bientôt 

en Belgique ? 
t e retour de Raymond Braine e n Bel-

glque se dessine favorablement. L'Anver-
soas est frappé par une loi de protection 
d« la main-d'œuvre tchécoslovaque; u 
n'a pas obtenu le renouvellement de 
son permis de séjour et de travail. 

Son contrat avec Spart» ae trouve brisé 
Automatiquement maie ce club demande 
une prime do transfert pour autoriser 
Braine à rejouer en Belgique. A-t-11 le 
droit de l'exiger ? Le cas serait peut-être 
Fourni» a la P-I-P-A. Le» règlement» belges 
e opposent à ce que Braine puiser rejouer 
immédiatement pour un club du paya. 
Mal» si aucun club n'y fait opposition. 
le Beerachot pourra Immédiatement re
courir aux servlcea de Braine. Le club 
.'inversols a posé la queatlon aux autres 
cercles de division d'honneur ce qui per
met de croire que l'affaire Braine est e n 
vole d'arrangement. 

Le» « Six jour* » de Bruxelles 

en janvier, mai»... 

Romain Oyssels a obtenu de pouvoir 
f->lre disputer les 8 Jour» de Bruxelles, du 
11 aU 17 Janvier, malgré l'opposition de 
Oand et Anvers. Mais Anvers ne s'est pas 
contenté de cette .protestation d'ailleurs 
vaine; U a engagé les meilleures équipe» 
d » américaine > pour aa réunion du 16 
Janvier et ne prétend paa délier le moin
dre coureur de sa signature I 

Au total, Oyssels n'est pas plus avancé. 
On croit qu'il »e tournera vers les équipes 
française»; mal» Anvers a dû reculer de
vant leurs exigences et Bruxelles n'a mê
me pas les possibilités d'Anvers... 

M. F. 

NATATION 

Les Coupes de Noël 

CARTONNET VAINQUEUR 

A PARIS 

Barbit à Choisy-le-Roi 

Caillou* au Wang 

En remportant la Coupe, l'ex-recordmsn 
du monde Jacques Oartonnet. a gagné pour 
la quatrième fols le Prix du Président de la 
République et la notoriété attachée au vain
queur de la Coupe de Noél. disputée au 
pont Alcxandre-in. 

Voici le classement: 1 " Cartonnet (A. 8. 
C i . en 3 minutes 25": 2™- Maloubler (Mé
tro), en 3' 17" 4/10: 3— Rouaset. en 2' 31" 
3/10; «•»• Foucbe-Creteau: 3™« May: «»• 
Collard (LiègeI: 7— Renaud: 8»« Wasser-
mann: •"• Rerbel: 10»« Wllmart. 

Classement de la Conpe Georges Moebs 
(par équipe de deux nageurs): 1" Raclng-
Club de France, avec Waasermahn et Fou-
che-Oreteau; 3-« S. A. Verdun; 3-« Amis 
de la Natation. 

La Coupe de Noél de Cholsy-le-Rol a été 
remportée par Barbit (Cuolsy), devant Dar-
tleguelong: 3 " ' Cartier; 4"» Thlssln; S™' 
Prignaud; •» • Corneras: 7"" Romain; 8™« 
Auberge. 

Voici les résultats de l'épreuve du Mans: 
Catégorie hommes: l ' r Alexandre Caillou». 

en 1' 1«"; 3— Rsiffaud. à 3 mètres; 3~« 
Tlrot: *»• Ragot: S1" Laine. 

Catégorie dames: 1" Mlle Madeleine 
Proust, en 1' 48": 2"« Mlle Pauletts Proust, 
a S métras; 3— Mme Lame: 4 -" Mme Oar-
nler. 

JOVUNAL DE ROUBAIX w — 

CADarn DES SPORTS DE ROURAIX. 
— Lund. de 19 à 31 h., entraînement et 
clôture des inscriptions pour le souper du 
31 décembre. 

PING-PONO 
CAOEMIE DES SPORTS DE ROUBAIX. 

— La clôture des inscriptions pour le sou
per de réveillon du 31 décembre, est fixée 
su lundi 38. à 30 h. 

COLOMBOPHILIE 

TOURCOING 
— Dimanche, de 8 h. du matin à 8 h. du 

soir, chea M. Henri Heula. débit de Ubacs. 
313, rue Achille-Testalln (La Manière), 
grande exposition de pigeons voyageurs. — 
Un gros lapin sera Joué aux dés. au profit 
des vieillards da l'Hospice. 

QUESNOY-SUR-DEULE 

— • Les Messagers de la Patrie a. — Di
manche, à 18 h., au siège. Café de la Oare. 
réunion trimestrielle ds la société. 

fEO DE CASTES 

MOUVAUX. — Les Vrais Manllleurs d s 
Centre. — Aujourd'hui, à 30 h., souper an
nuel at distribution des prix, sou» la prési
dence de M. Pierre VanbeUlnghem. lauréat 
de l'année. 

TENNI8 

l e tournoi international de Noël 
Pari», as décembre. — Voici les résul

tat* : 
simples Messieurs. — J. Brugnon bat 

J. Jamln par 8-4 ; O. Olasser bat N. 
Sharp* par 6-4 ; O. Olasser bat J. Jamaln 
par 8-« : H. Catteau bat D. Welle» ; Van 
Swoi bat Ellopoulo. 

simple Juniors. — J. Jamln bat Richard. 
simple Jeunes Filles. — Mlle Orenler bat 

Mlle Inglebert. 
CYCLISME 

INTERCLUBS CYCLISTES. MON8-EN-BA-
Rdl'L. — Les clubs adhérent» à l'Inter
clubs, ainsi que le» membres sympathisants, 
sent invités à assister A la réunion qui aura 
Usa demain, a 9 h.. Café Bayes, place 
Ribour. à Lille. 

CR08S-COTT1VTRY 
KXCELSIOR ROUBAIX-TOURCOINO. — 

Dimanche matin, r.-v, à 8 h. 15 pour lea 
crossmen. place de la Liberté, pour se ren
dre a Lambersart. 

RACE CANINE 
UVNO-CLUB DDU RUTTN, ROURAIX. — 

Dlmanohe. de 8 à 13 h . séance de dressage 
avec homme d'attaque. Commissaire de ser
vice. M. Julien Planche 

LA C O U P E D E NOEL 

D E S PINGOUINS LENSOIS 

Netts victoire de Ladan, des P.N. Lille 
Favorisée par un tempe superbe, l'annuel

le épreuve des Pingouin» L<rso:s obtint le 
plus vif succès. Une nombreuse galerie en
couragea les concurrent» qui luttèrent avec 
cceur pour s'assurer les place» d'honneur. 
Ladan. de Lille, garna nettement detâché 
et sans être Inquiété. Le» Lenaois, bien 
groupés terminèrent en seconde position. 

Voici le classement 1. Ladan (Lille) 
en 3° ; 3. Walaztak (Lena) en 3' 31" ; 3. Wa-
slack (Lena) en 3' 34" : 4. Soron (Lena). 
en 3' 38"; 3. QulUlot (Arras): 8. Sénéchal 
(La Basse*): 7. Lallaln (P.C.N.L.): 8. Bar-
ton (Calai»): 9. Quignon (Arras): 10. Dé
buta (La Baasée): 11. Datlche (La Bassée). 

Dames : Mlle Caneason (La Baaeeei 4' 12". 

H I P P I S M E 

Hier , à Vineennes 
Prix de Castetsarraxln I attelé. 10.000 fr., 

3833 m ). 14 partants : 1er. Jour de Pi
ques (Porcins'I; ae. Jour d'Espoir (Dehee 
gher); 3». Justice n (Al. TamWrt). — Mu 
tuel : 111 30, 850. 11 00, 7.00. — Non placés 
Jim Belwln, Jessamlne. Jlna Port. Joli Rien 
Jean de la Lune, Jadis. Je Suis Belle, Jar 
rxac VII. 

Prix de Nemours (monté. 12000 fr.. 3 800 
mètres), 11 partante : 1er, Lello K (Al. Ll-
beer); ae. Le Beau (A Forclnal); 3e. La 
Cerna (Oholsaelet). _ Mutuel: 15.00. 650, 
6.50, 18.00. — Non placé» : Lantiplle. Le 
Marquis. Lionne, Le Faxir. Le Padyplle, La 
Rlren. Lai». 

Prix de Sentis (attelé. 30000 fr.. 3.600 m ). 
9 partant» : 1er. Le Cld (Oayet); 3e, Le» 
Champlevol» (Freetel): 3e, Laos (Choleee-
let). — Mutuel : 33.00. 14.50, 24 00. 33.00. — 
Non placés : Louplac. Lys. Le Bienfaisant. 
Lajman. Layock. Le Btzu. 

Prix Louis Tillave (monté. 30 000 francs. 
3.800 m ) . 8 partants : 1er, Keltype <8imo-
nard): 3e. K Poulotte (Martel: 3e. Ka No 
Qui (Hauetl. — Mutuel : 600. 6.00 13.50. 
10 00 .— Non placés: K'.prt». Korrigan. Képi, 
Knox. Kèblr. 

Prtx dA'vranches (attelé. 30 000 fr.. 2 900 
mètres). 18 partants: 1er. Hidalgo (Vieil): 
3e Huit (Massoni; 3e. Jeannette B (Van-
landeghem) — Mutuel : 68 00. 13 50. 8.00. 
7 00. — Non placés : Ivan. Hammama. Im
prenable. Hadjar. Jeasika, Jonqulères, Jed-
dah, Ingelbrughe, Jentll Voisin. Ivan Rlon, 
Jamls, Idaho. Joe laopode. Islgny. 

Prix de Castres (monté. 15 000 fr., 3.800 
mètres). 9 partent» : 1er. Jssplneuae (Car
ré i; 2e Jnlons iRlaudl; 3e. Jujube (Lefeb-
TPe). _ Mutuel : 1150. « 00. 9 50. 1150. — 
Non placés : J'Sn Veux. Jupiter, J'Arriverai, 
Jeannot, Jarretière. 

Petite Correspondance 

H i e r , à D i l b e e k 

Prix de Noël (4000 fr.. 2 300 m.) : 1er. Ca
lumet Bmlnent; 2. Alfred* Meado: 3e. Oh 
Joy. — Non placé : Ouragan. — Mutuel : 
Passas, 34 50. 8 50 12.50. M 00; Pelouse. 33 00, 
13 00. 18 00. 96 50. 

Prix des Carillons (4.000 f r. 2 500 m l : 
1er. Nélueko; 2e. Horace IV; 3e. Image IV. 
Non placé : Ingelmunster — Mutuel : Pe
sage, 14.00. 9 00. 8 50; Pelouse. 16.00. 9 50 
13.50. 

Prix de* Rois (5 000 fr . 2 400 m.) : 1er. 
Pssonga»; 2e. OUlncourt; 3e. Nupey. — Non 
placé : Ormonde. — Mutuel : Pesage, 19 50. 
700. 800 38.50: Pelouse. 23 00. 7.00. 6.00. 
37 .30. 

Prtx de l'Etoile (6000 fr.. 2.500 m.) : 1er, 
Clanaman: 2e, Calumet Cl.; 3e, New Stsr. — 
Non placé : Master Han. — Mutuel : Peeage, 
23 00. 8 00. 7.50. 11.50: Pelouse, 35.00. 9.00, 
10 50. 18 00. 

Prix des Mages (5.000 fr.. 3 400 m.) : 1er. 
Aladln; 3e. Ornano: 3e. Messidor. — Non 
placé : Cooonne. — Mutuel : Pesage. 22 00, 
650. 9.00, 10.50; Pelouse. 25.00. 9.00, 10.50, 
1500 

Prix des Sapins (5000 fr., 2800 m.) : 1er. 
Léa de Ruyen; 2e. Llondan: 3e. Cadybllle. 
— Non placé : Ondlne. — Mutuel : Pesage, 
1630. 900. 12.00; Pelouse, 10.50, 8.50, 13.50. 

TIR 
ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES DE 

L'ECOLE MONTAIGNE. ROUBATX. — Dl
manohe 37. de » à 13 ta., tir aux coquilles. 
Une coquille de présence sera remise à cha
que tireur à Jour de sa cotisation pour 
l'année 1937. — Résultats du concours de 
fin d'année : Adultes : 1. Daesonvllle, 40: 
3 Delporte. 38: 3 Pr'em. Desbouvrtes. Cat
teau, Lesceux. 37. — Dames : 1. Mme Prlem. 
38. — Pupilles : 1. Oeorges Lepoutre. 34. — 
Commissaire de service pour le dimanche 
27 décembre. MM. J. Catteau, H. Desbou
vrtes. 

M. T. (71. — n y a dea recettes va-
rtéea. mais elle» sont plu» ou moin» sures. 
Il parait que l'introduction d'une carotte 
donne de» résultat», de même qu'un lavage 
à l'eau additionnée de bicarbonate de sou
de. Nous l'Indiquons sous toute» réserves. 

Père de famille nombreuse. — n n'y a 
pas encore eu de décision officielle. Mal» 
le principe est. paralt-ll. admis. Le salaire 
étant le même pour 40 heures que pour 
48. les allocations resteront également le» 
même». w . W. — Vou» pouvez faire 
une demande en remise gracieuse au direc
teur des Contributions directes à Lille, en 
donnant tous renseignements et Justifies. 
tlons utiles. 18 Noël. — Voyea le oom 
mlssatre de police. Camille et José. 
phlne. Wattrelos. — 1") Il faut vous mettre 
d'accord avec le contrôleur dea Contribu
tions directes. 2") Vous pouves être Inscrit 
au registre des métiers en produisant un 
certificat délivré par une association d'ar
tisans. Jaeky et MlmL — l'i Neuf 
mots, laine et crêpe ; 6 mots, sols noire : 
six mol», deml-deull. 2-) Pratiquement, 
chacun agit suivant ae* possibilités II n'y 
a plus de régies absolues. L. O. 5. — 
Oui. c'est à la malrte que vou» pouvea de
mander l'assistance aux vieillards. Celle-ci 
n'est accordée que dans les limites où le 
paiement d'une pension alimentaire par les 
enfants est reconnu Impossible, 

P. D. 58. — L'adoption n'est permise 
qu'aux personnes âgées de plus de quarante 
ans. qui n'auront à l'époque de l'adoption 
ni enfanta, ni descendants légitimes et qui 
auront au moins quinze ans de plus que 
les Individus qu'elles ae proposent d'adop
ter. L'acte e»t passé devant le Juge de paix 
ou devant notaire. XI doit être homologué 
par le tribunal. Rosette 13. — Personne 
ne pourrait vous dire avec certitude ce que 
seront c les caprice» > de la mode dans 
deux ou trois an». Joyeux Noël. — 
Du moment qu'il y a un bail, 11 n'est pas 
possible de reprendre la maison avant 
l'échéance du bail. Encore, le locataire 
pourra-t-11. dlx-hult mol» au moin» avant 
cette échéance, demander le renouvelle
ment. Et le refus pourra donner lieu au 
versement d'une Indemnité. Le fisc. — 
La lot n'est paa encore votée. Mal» la sup
pression est proposée par le ministre. 
Limoges 13. — Un avocat demande dea ho
noraires a la seule partie dont 11 a accepté 
de défendre les Intérêts. M. C. — n 
n'y avait paa d'obligation légale A votre 
égard pour 1936. SI certain» dans votre cas 
ont reçu une indemnité, celle-ci a été don
née par acte purement bénévole. Lec
teur ennuyé 1937. — 1») Oui. vous êtes tenu 
de déclarer les loyers net». 2») Non, les in
térêt» de» bons de la Défense ne sont pas 
a déclarer. Ennuyé 611.18. — Le con
trat est fort ambigu. D'autre part. U man
que une Indication d'échéance à la recon
naissance de dette. U serait néanmoins pos
sible d'assigner sous certaines conditions 
Il est absolument nécessaire de voir un 
avocat. O. R. repetlta. — Non. vous 
êtes au prtx limite. 

Un lecteur. — Dés l'Instant de votre ra
diation, voua cessez d'avoir droit aux pres
tations. Chômeur ennuyé T. D. 
L'In-urcteur du travail voua précisera le 
pourcentage d'ouvriers étrangers autorisé 
dan» cette profession. SI le pourcentage est 
dépassé, l'employeur devra congédier les 
étrangers en surnombre. Il y a obligation 
également pour lui d'employer un certain 
nombre de mutilé». Des amendes Impor
tantes sont prévues en cas de contraven
tion. Tourcoing 1892. — 1») C'est seu
lement à partir de Janvier 1937. que les 
représentants sont assujettis, à condition 
qu'étant martes et ayant un enfant, leurs 
rémunérations ne dépassent pas 25 000 fra 
2°) Les représentants travaillant souvent 
pour plusieurs maisons. l'Immatriculation 
dan» ce cas leur Incombe personnellement 
Voyez donc la caisse d'Assurance* sociales 
a. ne vous cbol»lsees. Elle fera le nécessaire 
pour vous. Un Parisien. Portendry 194, 
Flic. — Vos numéros ne sont pas sorti». 
A. T. — Une erreur typographique a fait 
Indiquer le nom de Malresse au lieu de 
Manesse. Il s'agissait d'un banquier de 
Valenciennes. qui n'a rten à voir avec celui 
de Tourcoing. 

Un père ennuyé 93 W. D. — 1«) Pour 
l'Impôt sur les salaires : 10.000 franca de 
revenus sont exemptés à la base. II y a 
ensuite des réductions sur l'Impôt lui-mê
me, suivant le nombre d'enfants. 2*) Pour 
1 impôt global, les déduction» » la base sont 
de 15.000 franca pour un ménage. Pour les 
enfants, la loi d» finances actuellement en 
cours de discussion, prévolt des déductions 
plus fortes que l'an dernier. Mais U faut 
attendre le vote de la loi pour être fixé. 

L. M. C. — Pour l'Imposition des salai
re» de 1938. vous faites votre déclaration 
en France. E. V. 8. L. 761318. — 1«) Les 
parts nettes ne dépassant pas 10.000 franca 
recueillies dans les succession» dont le mon
tant total n'excède pas 23.000 francs, sont 
soumises au tarif ci-après : défunt laissant 
au moins deux enfant», ligne directe des
cendante : 1»' degré. 1,35 % : 2™' degré. 
2.50 <",. : au delà du 2«« degré : a.SO % de 
1 à 2.000 franc». 3 r„ de 2.001 à 10.000. 2") 
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NÉCROLOGIE! 

L'assurance de l'Immeuble n'est pas rete 
nus. c'est la valeur vénale. L'assurance est 
retenue dans l'actif successoral A raison de 
80 % de la valeur du mobilier assuré. 3"| 
Oui. mats U faut ls déclarer à la caisse qui 
pale l'invalidité. Contribuable. — n 
serait bon de prévenir le contrôleur que 
vous désires rester au régime du forfait 
dont voua pouves demander l'abaissement. 
si vous sves les éléments Justificatifs né
cessaires. 

Mermoi 31. — Tout dépend de la 
qualité des relations. S'il s'agit seulement 
d'un geste protocolaire et mondain, la visi
te n'est pas A faire dans ces circonstances. 
Une carte est alors suffisante. Lecteur 
anxieux 4515. — 1°) Strictement, le créan
cier peut vous assigner en faillite, maie, 
vou» pouves de votre côté, devant le tribu
nal, demander des délais de paiement. 2°) 
Une autre solution, au cas où un arrange
ment semblerait immédiatement difficile 
serait de déposer votre bilan pour obtenir 
la liquidation Judiciaire. Vous auriez alors 
à proposer un concordat A tous vos créan
ciers, n nous parait nécessaire de voir un 
avocat. F. D. 50. — Nous ne voyons 
pas que voua puissiez être Inquiétée. 
Mécanico. — plusieurs firmes textiles rou-
balsienne» ont soit des Installations, soit des 
intérêts directs dans de» entreprises amé
ricaines. Quelques annonces répétées dans 
notre Journal, ont toutes chances de tom
ber sou» les yeux de personnes capables de 
s'Intéresser à votre offre. C. D. 140. — 
1°) Pour obtenir remise ou modération 
dan» le cas de perte totale ou partielle de 
revenus de propriété bâtie, 11 faut que 
1' < lnbabltatlon » ait duré une année au 
moin». 2*) 81 les transformations, recons
tructions, adjonctions, sont Importantes. 11 
peut y avoir exemption de supplément 
d'Impôt pendant plusieurs années, à con
dition de faire la déclaration à la mairie 
dans les quatre mois de l'ouverture de» 
travaux, n aérait bon de voir directement 
le contrôleur â ce sujet. 

Une tête de mule. — Trottoir : 35 francs 
le mètre carré pesé. Un pavé vaut alors 
environ 0 fr. 85 ; chaussée : 100 francs le 
mètre carré. Un pavé vaut alors environ 
3 frs 30. Voudrais savoir. — D n'y a 
pas de limite absolue. Les usages varient 
suivant les lieux. Environ mille francs l'an. 

Lecteur assidu n» 28. — La proroga
tion légale a cessé au 1*' juillet 1937 dans 

villes de moins ds 100.000 habitants 
quand le loyer au 1 " août 1914 excédait 
250 francs, s i la prorogation est terminée 
pour vous, on peut vous donner congé sui
vant le droit commun et U n'y a plus 
d'autres conditions. SI elle n* l'était pas. 
U faudrait une prévenance de six mots, 
par le propriétaire reprenant pour habiter 
lui-même. Et comme U s'agit d'un pro
priétaire d'avant IBM, u n'y aurait pas 
d'obligation de fournir un autre local 
Mis» dactylo. — 1-On peut le faire et sou
haiter que l'an nouveau aéra meilleur que 
l'an passé ; a* En face du cimetière de Rou-
balx. sur la ligne du tramway B. Bou-
boule. — !• Faites constater par un archi
tecte qui voua précisera sn même temps, 
d'après l'état dea lieux, les réclamation» qui 
auraient chance d'aboutir ; 2° Pour le gre
nier U n'a pas le droit. Jesnnette. — 
Négoce de tissus, groupe C A. J. Rien n'est 
encore prévu dans ce groupe pour les 40 
heures. M B Je. MIckey. — Même ré
ponse que la précédente. Galopin. — 
La confection fait partie du groupe 4 O. C. 
Il n'y a paa encore d'application dea 40 heu
res. Une enquête est ouverte depuis le 13 
novembre ; elle ne tardera pas â être close. 

Un groupe. — i» Le négoce de tissus 
est rattaché au groupe C A. J. Ne fait paa 
partie de l'Industrie textile ; 3* Pas encore 
prévu. Bertrand. — n s'agit du bureau 
d'assistance Judiciaire de la Cour d'appel 
de Douai. E.OX.E. III. — 1» Le locataire 
de dessous doit s'adresser directement au 
propriétaire pour sa réclamation. SI le pro
priétaire voua met en cause, vous ne séries 
rsponsable que s'il y a faute de votre part; 
2" Le congé a dû préciser la date. La durée 
peut varier suivant les conventions ou les 
usages des lieux. 

Le DIMANCHE de 
Rouba ix- Tourcoing 
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CONVOIS FUNEBRES 

ROURAIX 
Mademoiselle Angéle DETROT 

A 8 b. 30. église Sainte-Elisabeth. 
M. Victor DUCKATBLET-DE8MA8URES 
A 8 h. 30. église Saint-Rédempteur. 

TOURCOING 
Madame Veuve Augustin DEPOORTXR-

CORNARD 
A 9 heures, église Notre-Dame. 

MOUVAUX 
M. Armand JACQUsTMAIN-VLZMTNCK 
A 9 h. 30, église Salnt-Oermaln. 

LEDEGREM (Belgique) 
M"« Urbanle VANSTEENKIST1 

A 9 heures, église ds Ledegbem. 

Les personne» qui. par erreur ou 
omission, n'auraient paa reçu de lettre 
de faire part de la mort ds 

Monsieur Louis JONVILLE 
pieusement décédé â Flers-Breuoq le 
23 décembre 1938. dans sa 73* année, 
sont priées de considérer le présent 
avis comme une invitation â assister 
aux Convoi et Service solennel», qui 
auront lieu le lundi 38 courant, à 
9 heures 30. en l'église du Sacré-Cour 
( Fiers-San i. sa paroisse. 

L'assemblée â la maison mortuslre. 
6. rue de la Paix, à • h. 10. N2598d 

M. et M"" J. P0ILLI0N-LERICHE 
ont la douleur de vous faire part de 
la mort de leur petite fille Thérèse, 
rappelée A Dieu, le 34 décembre 1938 
à l'âge de 3 mol». 

La Messe d'Ange aura Heu le samedi 
26 décembre 1938. A 15 h., en l'église 
de Néchfn. 

Assemblée A ls maison mortuaire, â 
14 h. 30. 79. rue de Tou f fiers. Néchln 
(près du Pensionnat de la 8te-Unlon). 

Le présent avis tient lieu de faire 
part. OOd 

Monsieur Henri DUCHATEL 

Epoux de Dame Marie BOVYN 
décédé â Tourcoing, le 25 décembre, 
1936, dans sa 58-* année. Lesquelles 
auront Heu le dimanche 37 courant, 
A 14 h. 30. 

L'assemblée à la maison mortuaire, 
65, avenue Alfred-Lefrançols, â 14 h. 30. 

De la part de Madame DUCRATEL-
BOVYN. son épouse, et de toute la 
famille. OOd 

Cet avis tient Heu de faire-part. 

Les personne» qui par erreur 
ou omission n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part ds la 
mort de 

Monsieur Alphonse A L L A R D 

époux de Dame Hélène 
D E L M A S U R E 

pieusement décédé â Roubaix, le 
24 décembre, dans sa 77m* an
née, sont priées de considérer le 
présent avis comme une Invita
tion à assister aux Convoi et 
Service solennel» qui auront Heu 
le lundi 38 décembre, â 10 h., en 
l'église Notre-Dame, sa paroisse, 
d'où son corps sera conduit au 
cimetière d'Hem pour y être 
Inhumé. 

Assemblée â la maison mor
tuaire. 9. rue Mlmerel. A 9 h. 45. 

La famille recevra Isa condo
léances des Messieurs A l'Issue 
de 1» cérémonie religieuse. Od 
P.P. H. Vergln, 257, Gr.-Rue, Rx. 

On nous pris d'annoncer ta sssajgjj 
Monsieur Alexandre DAL 
I n n f combattant ê» Issfl 

décédé pieusement â Tourcoing. ( M 

Bas funérailles auront lien 
28 décembre, à • h. 24) sss 
Notre-Dame de Consolation : 
ru» de lTser. 336, â 8 

Ds la part dea famOIsa 
Dal-Cornms, Masurel-Dai. 
Dal. Oéva-DeX et de toute ta i 

Le présent avla tient Usa 
part, 

REMERCIEMI 
ETOBITS 

Aujourd'hui, samedi M 
1938, oblti pour : 

ROURAIX 
Monsieur Albert QAD8J 

Msdemoiselle Merle-Louise OA 
Mademoiselle Lucienne 

A 6 h., égH»e Saint-Jean-; 
TOURCOING 

Monsieur Henrt 
A 8 h. et 8 h. 30. église du 

MOUVAUX 
Monsieur Alfred WARHBf 

A 8 heures, église Salnt-Oermana. 
REM 

Monsieur D. PIEBRONNE-) 
A 9 heures, église Ssint-ComeUlaw' 

CAKNIN 
Monsieur Alexis PARST 

A 10 heures, église ds Carnin. 

Monsieur et Madame Dupont et 1 
enfant», très touchés dea marquas j 
sympathie qu'ils reçurent A sa 
du décès de leur nia 

Monsieur Arthur DUPONT 
remercient les personnes qui oaR 
slsté aux funérailles ou qui, 
chées, ont envoyé leurs sentiments,! 
condoléances, et les prient d'I 
â l'oblt du mois, le dimanche J8y 
cembre 1938, A 8 h. 30, en H 
Sa In te-Anne, A Tourcoing. 

A n 

Monsieur Dieudonné PAREZ 
qui aura Heu le dimanche 37 
bre 1938. â 9 h. 30, en régUs» : 
Dame de Consolation, â TourexdssjaJ 

De la part de Monsieur et 
Léon Paree-Lechartler ; Monsieur | 
Madame Jacques Kéfer-Pares ; 
sieur et Madame Jean Helsens-r 
Monsieur et Madame Edmond : 
Pares et leurs enfants. 

Madame Auguste H1MPENS 

Née Pauline-Marie DÉMARCEJ 

M. Cyrille-Henri HIMPENS 
Epoux de D " Raymoade ! 

qui seront célébrés en même temps, ! 
dimanche 27 décembre 1938. A 1 1 ^ " 
res 30, en l'église Samt-Jean-H 
A Tourcoing. 

De la part de la famille Hhnp 
40. rue de Boulogne. 

Cet avis tient Heu de faire-part. 

La famille Depsens, très touchés) ( 
marques de sympathie qu'elle a : 
â la suite du décès de 

Monsieur Henri D A P S E N S 
adresse se» sincères remerciements sayjRj 
nombreuses personnes qui ont 
sux funérailles ou qui. regrettasse 
ne pouvoir y assister, ont exprimé I 
sentiments ds condoléances. 

Mademoiselle Marthe 
familles PERORE l 
remercient très sincèrement les 
sonnes ayant assisté aux fun* 
de 

Monsieur Georfes PERÇU! 
et eellea qui. empêchées, ont 
exprimer leurs sentiments de 
léancee. 

ETATS-CIVILS 
ROUBAIX. — Naissance. — Alfred Hu-

beau. rue Roche, 20, né rue ds MauXalt. 73. 
LOCATION AUTOS luxe. Baptêmes, noces, eto 
Deltéte. 96 r. Inxermann. T. 335.25 Rx (511 

Décès. — Marie Henrottln. veuve Nues, 
77 ans, rue Rubena. 104. appartement 7. — 
François Boalna. 53 ans. rue de la Planche-
Trouée, 10. — Orner Plateau, 84 ans, rue 
du Chemin-Vert. 10. 
Marbicrle J. Destrebecq, 22, PI. Liberté (ISS 

çr / y A/V/VJT CHAPEAUX CHICS 
CHJ £^J-li T iV E* n r o e LannoT Rx 
T 372.15. Rajon spécial pour deulL (44 

Roger Charles. 18 heures, rus Charlss-Ls-
noir, 17. — Séraphtne Jocallle. veuve Des-
reumsux. 85 an», rue Stepheneon. 30. — 
Clara Deleacluse, 83 ans. 45, rue dea Arts. 

EN CAS DE DECES, pour les FLEURS. 
adreases-vous • AUX ROSES DE FRANCE », 
89 bis. (irande-Rue Roubaix (Tél. 357 03) 

39838 

St-JACQUES215
v
r«7.Tou..:aR, 

TOURCOING. — Naissances. — Noël 
Seynave. rue Nationale, 138. — Etienne 
Capelle rue de Mouvaux, 124. — Gilles 
Courden. boulevard de l'Egalité. 109. — 
Noél Surmont, rue des Maraîcher», 138. 

Publication de mariage. — Raoul 
glan. employé â Roubaix, et Raya 
Mollet, dactylo, rue du Roitelet, Tu, 

ALLIANCES. BAGUES DE FIANÇA) 
— Grand choix â la Bijouterie des ; 
170. rue de Dunkerque. Tourcoing. 
cher or et argent. 

Décès. — Alexandre Dal. 88 ans, r u s j 
l'T»er. 333. — Henry peuvrel, 71 ttWm] 
ds Lille. 121 — Henri Duchstst, 88 
avenue Alfred-Lefranools. 65. 

DEUILS. Orand choix Prtx In» 
PATTYN-MEERT. 59 rue St-Jacquss. Tg£] 

RALLUIN. — Naissance. — Roland 
devyver. 19. cité Montebello. 

Conditionnements 
CONDITION PUBLIQUE D L 

TEXTILES DE TOURCOING. — j 
31 au 34 décembre 1938 : Laine 
448.534 kll.; laine filée. 96 333 «il.; 
et laines diverses. 1*3 380 kll.; cota 
kilos Total. 704 031 kilos. — l l s i iéxésH 
de Roubalx-Touroolng. 7 858 lui. 
Conditionnements, 1.552 : titrages. 
graissages, la. 

Le titrant : Essauws ] 

tmp du Journal de Roubaix. 71. On 
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• Feuilleton da « Journal de Roabaix » du samedi 27 décerabre. — N" 39. * 

Ah I Je n'aurais p«s dû. Jamais ! 
s laisser seuls I dlt-U tout bas. 

— Vous ne pouTies pas prévoir quNin 
vous tiendrait un semblable piège ! dit 
Margareth, dans l'ombre. 

— C'est vous, pourtant, qui avez ourdi, 
xnûrl ce plan I dit-il, avec un accent de 
douloureux reproche. 

— Je n'avais pas médité) cette infa
mie ! dit-elle, sauvas^trtent. J'avais pro
posé qu'on vous enleva,t, vous, mais vous 
seul, pour vous relâcher une heure après 
le match, si vous n'svtes pas oonsentl à 
vous laisser acheter. Au cas où vous 
eu&alei oonsentl, on vous eût fait sisrner 
une offre faite, en votre nom «t en oelul 
dlribenr. de « louper » le match. 

moyennant finances. Tout cela, je vous 
l'ai déjà dit. Mais c'est Da Cruza qui, 
sans m'en prévenir, a transformé mon 
plan. Il a pensé qu'en enlevant A la fols 
fols votre sœur et votre frère, on aurait 
plus de prise sur vous. Et 11 a fait par
tager sa façon de voir A Mac Hunter... 
n ne lui a pas caché même qu'il c avait 
du goût > pour la petite Française. 

Jean, dans l'ombre, eut un gémis
sement désolé. 

— Odette ! dlt-U 1 Ma pauvre petite 
Odette I 

— Nous la sauverons ! Mais 11 faut 
agir vite. Et surtout, Jean. 11 faut 
m'obélr. en tout ! Ne vous étonnez de 
rien, même de l'incompréhensible, même 

de l'Invraisemblable ! Vous me le pro
mettez ? 

— Oui ! dit-il vaincu. 
La voiture, maintenant, roulait en 

ville. 
Elle s'arrêta devant un grand bâti

ment, assez sombre, à la porte duquel 
veillaient deux pollcemen, portant le 
casque de cuir, recouvert de drap, gantés 
de blanc, et le lourd bâton de bols de 
fer surpendu à la ceinture, par sa bou
cle de cuir. 

Margareth. suivie de Jean, s'élança 
dans un long couloir qu'elle suivit en 
courant, s'arrêta devant une porte, 
frappa et entra, avec Jean sur ses 
talons. 

— Alors. Miss Dower T fit d'une voix 
aimable et paisible un vieux gentleman 
à favoris blancs qui. assis derrière un 
vaste et confortable bureau d'acajou, 
compulsait un dossier. 

— Je vous amène le témoin, sir. 
— C'est monsieur ? 
— Oui, sir. 
— Yes... Bon ! vous parles l'anglais. 

Monsieur ? 
— Yes, sir, répondit Jean. 
— Très bien ! Nous parlerons donc 

en anglais, si vous le voulez bien. Mais, 
pour commencer, plalderes-vous cou
pable ou non coupable T 

— Plalt-U ? dit Jean qui crut avoir 
mal entendu. 

— J'ai dit < coupable ou non coupa
ble ». 

— De quoi, sir ? demanda le jeune 
homme. 

Le vieux gentleman haussa les sour
cils et dit : 

— Hello I mon ami, ne faites donc 
pa-, l'étonné. Ne savez-vous pas pour
quoi vous êtes Ici ? Répondez-moi fran
chement 

— n le sait parfaitement, sir I dit 
Margaretih. Allons. Monsieur Maréchal, 
ne Jouez pas à l'Ignorance. Plalderes-
vous coupable ou non coupable? ajouta-
t-elle avec un clignement d'yeux signifi
catif. A votre place. Je plaiderai cou
pable. 

— Coupable ? fit Jean, n'en croyant 
pas ses oreilles. 

— Good I fit Joyeusement le vieux 
gentleman. Nous disons coupable I 
Alors... 

Presque aussitôt. Margareth, prompte 
comme l'éclair, recula vivement en en
tendant une porte s'ouvrir. Et. l'instant 
d'après, quatre «instables encadraient 
Jean Maréchal silencieusement. 

— Ah I ça 1 dlt-U, stupéfait, qu'est-ce 
que cela slgnllV ? 

— Cela signifie que vous êtes t fait », 
mon garçon I répondit le vieux gentle
man. Et Je vous conseille de rester 
sage I 

— Très sage 1 dit Margareth. Cela 
vaudra mieux I 

Elle riait, détendue, dans un accès 
de joie. 

— Quel piège m'aves-vous tendu r 

Dana quel guet-apens suis-Je tombé ? 
cria Jean, les poings serrés, frémissant 
de dépit et de colère. 

— On ne tend pas de guet-apens Ici, 
mon ami I dit le vieux gentleman. Mais 
on s'y assure de la personne des in
désirables I 

n fit un signe. 
En un Instant, le Jeune homme, col

leté, empoigne, fut immobilisé de telle 
sorte qu'il ne pouvait plus faire un 
mouvement. 

Le vieux gentleman, sans élever la 
voix, appela. 

— Sergent ! 
Un sergent de la police se présenta. 
— Veuillez vider les poches de ce 

gentleman I dit le ch ef-police de 
sûreté. 

Ce fut très vite et très bien fait. On 
déposa, dans une corbeille ronde, en 
sparterie, tout ce que Jean avait sur 
lui. Sa montre avec sa chaîne, un petit 
canif, son portefeuille, son porte-
monnaie allèrent rejoindre son brow
ning et son casse-tête. 

Puis on le poussa dans une chambre 
nue, où 11 y avait un divan de moles
kine, recouvert de deux couvertures de 
laine grise, une table scellée au mur, 
un escabeau retenu par une chaîne et 
un radiateur. 

— Puis-Je demeurer un Instant près 
du prisonnier ? dit Margareth. Je vous 
en prie, sir ? 

— Vous le pouvez. Miss ! répondit 
le chlef-paUce de sûreté. 

— Seule ? 
— Hum... le règlement ne le permet 

pas. 
— n n'est règle si forte que l'on ne 

puisse fléchir. 
— Et si ce gaillard-là vous faisait un 

mauvais parti ? 
— Je crois que Je n'ai pas à le crain

dre. D'ailleurs... j'appellerais à l'aide I 
— Que voulez-vous donc lui de

mander ? 
— Voulez-vous me permettre de le 

garder pour mol, sir ? 
— Yes ! fit enfin le chlef-police. Ser

gent ! 
Le sergent entra. 
— Ouvres la cellule du prisonnier. 

Laisses entrer miss Dower, seule. 
J'accorde dix minutes d'entrevue, pas 
une de plus. Quand allesi-vous nous 
amener ses complices ? 

— Ce soir ou cette nuit, répondit la 
jeune fille avec assurance. 

Et je toucherai U prune, n'est-ce 
pas ? 

— Sans aucun doute I Ailes, main
tenant. Miss Dower I dit le chlef 
police avec une Imperceptible nuance 
de mépris. 

Si fine, si cachée qu'elle fut, la Jeune 
Mlle, pourtant, perçut cette nuance. Eli* 
eut une seconde d'hésitation, regarda 
le vieux gentleman, ouvrit la bouche 
comme si elle allait hil adresser de nou
veau la parole et reprit sa marche en 
secouant 1A tête vers la porto que la 

sergent lui ouvrit sile 
referma sur ses pas. 

Jean était seul. Les 
s'étalent retirés par une autre) 
qui ouvrait sur le couloir est pa 
était assis sur le divan et, Isa i 
sur les genoux, les mains 
pendantes, la tête basse, prés_ 
les signes de la stupeur et de 
ment. 

C ne bouges pas i l'entrée . 
Jeune fille, ne remua ni bras ssfj 
Peut-être même ne l'avatt-U 
tendue. 

Elle avança de deux pas, 
pas-

n ne bougea pas. 
Elle eut un singulle 

à mi-voix : 
— Jean I 
n tressaillit de tout son sa 

les yeux vers elle. Et elle 
son tour devant leur ._ 
loureuse faite de reproche «t 

— Jean ! dit-elle encore, aa 
vous pas entendue T 

TJ haussa les épaules et sxt 

pas-

Ella rougit tout à coup s* 
pied avec colère. 

— Répondez-moi I uR-sOé. 

U i 


